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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  5 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

29/11/2024

06/12/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FERNANDES

L'an deux mille vingt quatre, le cinq décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Laurence FRETY ;  Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali
SEMARI ;  Madame  Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame  Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Dounia MEFTAH  a donné procuration à Madame Zafer DEMIRAL 

ABSENTS
Monsieur Foued RAHMOUNI  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20241205_26

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA MAISON MÉTROPOLITAINE D'INSERTION
POUR L'EMPLOI (MMIE) ET LA VILLE DE GIVORS

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Par  délibération  n°  21 du 25 juin  2018,  le  Conseil  Municipal  a  décidé de l’adhésion de la
Commune de Givors au Groupement d'Intérêt Public (GIP) "Maison Métropolitaine d'Insertion
pour l'Emploi" (MMI’e) qui compte actuellement 46 membres.
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La Commune de Givors est membre du GIP MMI’e depuis sa création.
La MMI’e a pour objet  de participer  aux dispositifs  d’insertion,  aux actions d’intérêt  général
relevant de l’insertion et de l’emploi au bénéfice de tous publics en difficulté sur le territoire de
compétence de la Métropole de Lyon, qui constitue le territoire d’intervention du GIP.
Le cadre d’intervention de la MMI’e est fixé par le Pacte Territorial  d’Insertion pour l’emploi
(PTI’e), regroupant les engagements et les orientations des institutions agissant en faveur de
l’insertion  et  de  l’emploi.  Elle  est  notamment  l’opérateur  privilégié  de  mise  en  œuvre  du
Programme Métropolitain d’Insertion pour l’emploi (PMI’e), et en particulier de la mobilisation
des entreprises afin de créer les conditions pour un développement du territoire inclusif.
En outre, ce GIP met en œuvre les actions suivantes :

• observer la situation de l'emploi et anticiper les mutations économiques du territoire ;
• contribuer  à  la  coordination  des  actions  du  service  public  de  l'emploi,  des  réseaux

spécialisés et des acteurs locaux. Ces actions visent l'accueil, l'information, l'orientation
et l'accompagnement des personnes à la recherche d'une formation ou d'un emploi ainsi
que le maintien et le développement de l'activité et l'emploi ;

• contribuer au développement de la gestion territorialisée des ressources humaines ;
• mener également des actions d'information et de sensibilisation aux phénomènes liés

aux  discriminations  à  l'embauche  et  dans  l'emploi  ainsi  que  relatives  à  l'égalité
professionnelle et à la réduction des écarts de rémunération entre les femmes et les
hommes.

Dans ce cadre, le GIP MMI’e et la Commune de Givors souhaitent poursuivre leur collaboration
concernant  le  déploiement  du  plan  d’actions  du  GIP  et  conviennent  de  formaliser  une
convention de partenariat pour redéfinir et réorganiser leurs modalités d’intervention respectives
en vue de cet objectif.
La présente convention a pour objet de définir le cadre du partenariat établi entre le GIP MMI’e
et la Commune de Givors pour la mise en œuvre d’une action concertée sur son territoire sur
les 6 axes suivants : 

• Mobiliser  les  entreprises  pour  un  territoire  inclusif  avec  une  «  charte  des  1000  »
renouvelée, animée par les Chargés de Liaison Entreprises Emploi (CLEE) ;

• Concourir  à  la  promotion  de  l’Emploi  et  de  l’Insertion  sur  les  filières  stratégiques  :
Métiers  du  prendre  soin  (personnes  âgées,  enfance  et  petite  enfance),  Transition
Écologique, Industrie, Hôtellerie/Restauration/Commerces ;

• Développer les clauses sociales dans les marchés publics et les opérations privées,
avec  une  ambition  de  faire  de  la  commande  publique  un  levier  exemplaire  de
développement durable ;

• Animer et coordonner les acteurs emploi insertion sur les territoires à travers notamment
les  Comités Territoriaux Insertion Emploi CTIE et  les Coordinateurs  Emploi  Insertion
(CEI), avec une gouvernance renouvelée au plus proche des besoins ;

• Structurer un réseau de lieux et antennes de proximité à partir des initiatives existantes,
complémentaires par rapport au service public de l’Emploi avec un renfort de l’offre de
services, notamment de médiation numérique ambitieuse ;

• Développer l’innovation sociale sur le territoire.

Au  vu  de  ces  objectifs  et  actions  partagés,  et  dans  le  souci  de  prendre  en  compte  les
spécificités locales,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
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32 VOIX POUR
1 ABSTENTION Monsieur YOUSFI 

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention de partenariat entre la MMI’e et la Commune de Givors
ci-jointe ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention et tout
les documents afférents.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Isabelle FERNANDES

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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